
    
 

 

 

Le président 
          Paris, le 12 octobre 2023 
          
 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Lors de sa séance plénière du 06 juillet 2022, la Commission nationale du débat public 
(CNDP) vous a désigné.e.s garante et garant de la concertation continue sur le projet CIGEO, 
de création d’un centre de stockage réversible profond de déchets radioactifs en Meuse et 
Haute-Marne. Je vous remercie d’avoir accepté cette mission sensible et exigeante et je 
souhaite vous préciser les attentes de la CNDP pour celle-ci.  
 
1 - Rappel du cadre légal et des objectifs de la concertation continue : 
 
Contexte 

L’ANDRA a déposé en janvier 2023 la demande d’autorisation de création (DAC) du projet de 
centre de stockage Cigéo. Ceci ouvre une dernière séquence de concertation qui durera 
jusqu’à l’enquête publique concernant l’autorisation de création. Elle constitue la dernière 
étape avant la décision de l’État d’autoriser ou non le projet. 

Différentes initiatives contribuent aujourd’hui à une offre de participation assez large envers 
le public mais pas forcément bien identifiée comme telle. Cinq canaux sont à ce jour 
reconnus, dont seuls ceux de l’ANDRA et du CLIS de Bure sont ouverts au public et pas 
uniquement aux parties prenantes : 

- La commission de gouvernance du 5ème PNGMDR, 

- la concertation continue pilotée par l’ANDRA, 

- la concertation de l’ASN, 

- le groupe de travail « dialogue technique » initié conjointement fin 2022 par l’lRSN, 
l’ANCCLI et le Comité local d’information et de suivi (CLIS) de Bure, 

- et le CLIS lui-même. 

Enfin, le “Comité de suivi des concertations sur le projet Cigéo” mis en place par le HCTISN 
regroupe les seules parties prenantes. Il a pour mission de s’assurer que toutes les démarches 
de concertation autour du projet Cigéo soient lisibles, coordonnées et respectent les 7 
recommandations faites par le Haut comité dans son avis de septembre 2020 sur les 
concertations relatives au projet Cigéo. 

Pour la poursuite des concertations, la CNDP a recommandé en juillet 2021 à la DGEC et à 
l’ANDRA de rechercher les modalités les plus partagées possibles avec les parties prenantes 
et a demandé aux garant.e.s d’y contribuer. Votre rapport intermédiaire du 17 juillet 2023 a 
permis de donner à voir les suites qui ont été données à cette recommandation.  



 
Objectifs de la concertation continue 

Le champ de la concertation continue est particulièrement large (articles L.121-1, L.121-1-1, 
L.121-14 et R.121-11 du Code de l’environnement). L’enjeu est de garantir le continuum de 
l’information et de la participation du public entre les phases de participation amont (débat 
public) et l’ouverture de l’enquête publique relative à la demande d’autorisation de création 
du projet CIGEO. Cette enquête publique précède la décision de l’État sur la demande 
d’autorisation de création du centre de stockage.  
 
Ceci implique de vous appuyer sur le bilan du débat public et les différents rapports produits 
par les garante.e.s nommé.e.s sur le dossier Cigeo, mais également l’avis de la CNDP du 07 
juillet 2021. Vous avez toute latitude dans la négociation avec le responsable du projet pour 
l’amener à respecter ses engagements, ainsi que pour introduire de nouvelles 
recommandations. Votre rôle est de formuler des recommandations vis-à-vis du porteur de 
projet, afin de garantir le droit à l’information et à la participation du public. 
 
Enjeux généraux de la concertation continue  
 
L’enjeu majeur de la concertation continue est d’adapter le dispositif participatif à la durée 
d’élaboration du projet. Il faut notamment :  
 

 clarifier pour les publics les grandes étapes et le calendrier d’élaboration du projet ; 
 veiller à ce qu’ils soient associés et informés des décisions majeures ; 
 s’assurer de la mise à disposition des publics des études, notamment les études 

environnementales ; 
 éviter que la concertation continue soit réservée aux parties prenantes.  

 
Cette lettre de mission vise à vous aider dans l’exercice de vos fonctions. N’hésitez pas à vous 
appuyer sur son contenu pour les faire connaître à vos interlocuteurs et à vos interlocutrices.  
 
Pour la concertation continue sur le projet CIGEO 
 
Pour le projet CIGEO plus spécifiquement, au regard de la complexité des dispositifs de con-
certation évoquée plus haut, je vous demande de vous assurer d’une diffusion régulière des 
informations vers le public via le nouveau site d’information dédié au projet Cigéo et de veiller 
aux principes de diversité et de pluralisme de cette information, ainsi qu’au traitement de 
l’ensemble des sujets d’intérêt du public. 
 
Je vous demande également de vous assurer de l'ouverture et de la diversification de l’offre 
de concertation proposée par l'ANDRA envers les différents publics, et notamment les jeunes, 
de veiller à ce que l'ANDRA maintienne jusqu’au terme de la concertation un espace permet-
tant au public de s’exprimer sur tous les sujets souhaités et de vous assurer d’une information 
régulière sur l’avancement de la concertation. 
 
À cette fin, il me semble primordial que la capitalisation de la concertation passée et en cours 
puisse se faire, notamment en vue d'assurer la mémoire de la concertation. Vous veillerez à 
ce que soient mises à profit les contributions des différents acteurs dans les différents cadres 
de participation. 
 
Par ailleurs, conformément à l’art. L121-14 du code de l’environnement, je souhaiterais que vous 
présentiez avec le maître d’ouvrage à la CNDP les modalités de l’information et de la 
participation prévues pour les différentes séquences de concertation continue, préalablement 
à leur mise en œuvre. Il est important que vous soyez associé.e.s à l’élaboration des modalités 
à venir.  



3 – Bilans de la concertation continue 
 
Je vous invite à publier régulièrement des rapports intermédiaires au cours de votre mission. 
Ils permettront aux publics de suivre les évolutions du projet et d’être informés du respect par 
le responsable de projet des exigences du droit à l’information et à la participation.  
 
Vous publierez à l’issue de votre mission un bilan final de la concertation continue, qui sera 
joint au dossier d’enquête publique. Ce rapport final comportera :  

- une synthèse des thématiques des observations et propositions présentées par 
les publics pendant toute la durée de la concertation continue ; 

- une synthèse des évolutions du projet induites par le débat public et la 
concertation continue ; 

- le déroulé de la concertation continue et votre appréciation indépendante sur le 
respect par le responsable de projet du droit et des principes de la participation.  

 
Compte tenu de la longue durée de la concertation continue, la synthèse des expressions du 
public qui vous est demandée pour votre rapport final devra intégrer les principaux thèmes 
qui ont nourri les échanges et les controverses depuis la fin du débat public de 2013.  
 
À cette fin, l'équipe des garant.e.s qui a œuvré depuis le lancement de cette concertation est 
en mesure de vous apporter des éléments utiles pour la période courant jusqu'à l'ouverture de 
l'instruction de la demande d'autorisation de création. C'est pourquoi je lui demande en 
parallèle de contribuer à ce travail de mémoire. Vous trouverez en annexe copie de la lettre de 
mission spécifique que j'adresse à Mme Marie-Line Meaux et M. Jean-Daniel Vazelle avant de 
clore leur intervention. 
 
Vous remerciant à nouveau pour votre engagement au service de l’intérêt général, je vous 
prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Marc PAPINUTTI 

 
 
 
 

Monsieur Jean-Luc CAMPAGNE  
Madame Claire MORAND  
Garant et garante de la concertation continue portant sur le projet CIGEO  
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